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COMMUNE DE GANSHOREN

REFERENCE CADASTRE: n°A286x
SQUARE DES PRIVILÈGES 5, 1083 GANSHOREN

DEMANDE DE PERMIS D’URBANISME POUR LA 
TRANSFORMATION D’UNE MAISON UNIFAMILIALE ET LA 

RÉGULARISATION DE LA SITUATION DE FIAT

NNOBJET DE LA DEMANDE

OBJET DE LA DEMANDE

1. CE DOCUMENT NE PEUT EN AUCUN CAS SERVIR A LA REALISATION DES TRAVAUX. POUR CE FAIRE, IL DEVRA PORTER LA MENTION EXECUTION OU EXE.
2. TOUTES LES DIMENSIONS SONT DONNEES A TITRE INDICATIF ET DOIVENT¨ETRE VERIFIEES PAR L'ENTREPRENEUR.
3. TOUTE DISCORDANCE EVENTUELLE EST SIGNALEE PAR CELUI-CI A L'ARCHITECTE AVANT TOUTE ADAPTATION
4. TOUT MANQUE DE CLARETE DANS LES PLANS DOIT ETRE LEVE A LA DEMANDE DE L'ENTREPRENEUR AVANT REMISE DE PRIX
5. LE PRESENT DOCUMENT NE PEUT ETRE COPIE OU CEDE A DES TIERS? EN TOUT OU EN PARTIE, QUE MOYENNANT L'AUTORISATION PREALABLE ET ECRITE DE SON AUTEUR.
6. CES PLANS NE PEUVENT ETRE UTILISES A D'AUTRE FINS QUE CELLES DEFINIES CONTRACTUELLEMENT
7. LE MAITRE DE L'OUVRAGE ET L'ENTREPRENEUR RECONNAISSENT AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE CES REMARQUES ET LES APPROUVENT

PLAN DE LOCALISATION 1:2000
PLAN DE SITUATION 1:1000
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MATERIAAL LEGENDE

  A Brique - blanc
 A1   Enduit - gris foncé
 A2   Pierre gris
 A3 Bardage en bois foncé
  B Tulie ceramique orange
  C Fenêtre PVC blanc
 C1 Porte d'entrée avec imposte latérale en bois - gris
 C2   Porte de garage en PVC - gris
 C3 Fenêtre de toit - anthracite
  D    Seuil de fenêtre en pierre grise - blue
  E Volets battants
  F    Descente d’eau pluviale - zinc
  G   Gouttière - zinc
  H    Clôture en bois naturel
   I    Panneaux photovoltaïques

FACADE AVANT 1:100

FACADE LATÉRALE 1:100

FACADE ARRIÈRE 1:100
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